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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Cinquieme Session 

Geneve, 8 au 10 mars 1977 

NOTES TRANSMISES PAR LES PARTICIPANTS 

Propositions de l'AIPH 

L'Association internationa1e des producteurs de l'horticu1ture (AIPH) 
a presente, dans sa lettre en date du 28 fevrier 1977 jointe en annexe au 
present document, des observations sur les questions qui doivent etre etudiees 
a 1a cinquieme session du Comite d'experts pour l'interpretation et 1a revision 
de la Convention. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

Lettre de M. Luitse, Secretaire general de l'Association internationale 
des producteurs de l'horticulture (AIPH), au Secretaire general de 

l'UPOV, datee du 28 fevrier 1977. 

Notre Comite pour la protection des nouveautes vegetales a etudie aujour
d'hui votre document sur les propositions pour la revision de la Convention 
(document IRC/V/2) _ 

Les observations suivantes sePt fondees sur ledit document, sur la lettre 
datee du 24 janvier 1976 que je vous ai adressPe* et - dans le souci de coer
donner les opinions des organisations professionnelles - sur les propositions 
de l'ASSINSEL (document IRC/V'8). 

Premiere partie : PROTECTION SOUS DEUX FORMES 

Article 2(1) :Notre Comite a vu des avantages dans la revision de cet article 
selon les modalites suggerees aux paragraphes 9 et 10 du document IRC/V/2, mais 
la majorite s'est prononcee en faveur d'un systeme dans lequel tous les Etats 
membres de l'Union, qu'ils scient nouveaux adherents ou non, peuvent recon
naitre le droit de l'obtenteur prevu par la Convention par l'octroi d'un titre 
de protection particulier, d'un brevet ou des deux. 

Deuxieme partie : DEFINITION DE VARIETE 

Article 2(2) : Le Comite a accepte la deuxieme proposition de l'UPOV. 

Troisieme partie : ANNEXE DE LA CONVENTION; APPLICATION DE LA CONVENTION 
A UN NOMBRE MINIMUM DE GENRES OU ESPECES; TRAITEMENT NATIONAL ET RECIPROCITE. 

Article 4(3) a (5) et Annexe : Le Comite a accepte la nouvelle redaction pro
posee des paragraphes (1) a (5) de l'article 4, bien qu'il ne se soit pas dissi
mule qu'elle pourrait permettre aux futurs Etats membres de ne proteger que 
des genres ou especes n'ayant pas d'importance economique. Nous ne semmes pas 
en faveur de la reintroduction d'une liste d'especes mais nous recommandons 
que cet aspect soit etudie lors de la conference diplomatique prevue pour 
octobre 19 7 8. 

En ce qui concerne les paragraphes (6) et (7) proposes, nous maintenons 
la position adoptee dans la lettre datee du 24 janvier 1976 que je vous ai 
adressee. Nous semmes de ce fait en faveur du "principe du traitement national", 
que nous preferons a 1' extension du "principe de la reciproci te". Par centre, 
nous n'appuyons pas l'extension du benefice de la protection aux Etats qui 
sont seulement membres de l'Union de Paris pour la protection de la propriete 
industrielle. 

Quatrieme partie ETENDUE DE LA PROTECTION 

Article 5 

a. ~rivilege des agriculteurs : Nous semmes opposes au concept selon lequel 
les transactions entre agriculteurs ne sont pas couvertes par la protection 
prevue par la Convention. 

b. Protection du produit commercialise : Nous semmes opposes a l'extension 
qeneralisee de la protection au produit final mais nous acceptons que la le
gislation nationale puisse prevoir une telle extension lorsqu'il peut etre 
preuve qu'en son absence l'obtenteur ne per~oit pas de remuneration adequate. 

c. Vente de jeunes plants : Pour des raisons semblables nous partageons l'opi
nion de l'UPOV selon laquelle la Convention ne doit pas a l'heure actuelle 
etre amendee de fa~on a ce qu'elle se refere explicitement a la production et 
a la vente de jeunes plants. 

* Voir le document IRC/III/7. 
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d. Multiplication commerciale : Nous sommes d'accord, comme l'ASSINSEL, avec 
la position decrite au paragraphe 35 du document IRC/V/2. 

Cinquieme partie CONDITIONS REQUISES POUR BENEFICIER DE LA PROTECTION 

Article 6: 

a. Critere de nouveaute mondiale : 

b. Expression "caracteres importants" : Nous maintenons !'opinion exprimee sur 
ces questions dans rna lettre du 24 janvier 1976. 

c. Vente de materiel de reproduction ou de multiplication a des fins d'experi
mentation : 

d. Delai de grace : Nous estimons qu'il est acceptable et souhaitable de per
mettre a l'obtenteur d'experimenter une nouvelle variete pour determiner ses 
caracteres physiologiques et aussi ses caracteres commerciaux et il semble 
raisonnable de prevoir un "delai de grace" d'un an au cours duquel il peut le 
faire sans que ses droits en soient affectes. 

e. Commercialisation dans des Etats autres gue l'Etat aupres duguel la demande 
est deposee : Nous reaffirmons qu'en raison de la croissance lente de certains 
genres ornementaux, il est necessaire de prolonger le delai prevu a !'arti
cle 6(l)b) et de le porter a huit ans. 

Sixieme partie : EXAMEN DES VARIETES NOUVELLES 

Article 7(1) et (2) Nous sommes d'accord avec la position adoptee par l'UPOV 
sur cette question et nefinic dans la declaration figurant a l'annexe II du docu
ment IRC/V/2. 

Septierne partie : DUREE DE LA PROTECTION 

Article 8(1) et (2) : Nous appuyons la position prise par l'ASSINSEL et son 
souci de clarifier cette question et d'instaurer une duree de protection 
unique. 

Huitieme partie : NULLITE ET DECHEANCE DES DROITS PROTEGES 

Article 10: Nous confirmons notre opinion1 qui est celle de l'UPOV, selon laquelle 
les Etats membres doivent etre habilites a annuler un droit d'obtenteur, 
selon les circonstances, par suite de ventes frauduleuses de materiel de re
production ou de multiplication. 

Neuvieme partie : VALIDITE DE LA REVENDICATION DE PRIORITE 

Article 12(1) et (3) : Nous partageons la position de l'ASSINSEL sur cette 
question et acceptons !'addition a !'article 12(3) proposee par l'UPOV. 

Dixieme partie : DENOMINATION DE LA VARIETE 

Article 13: Notre Comite n'a pas pris position sur cette question, mais il a 
admis que des denominations constituees uniquement de chiffres peuvent induire 
en erreur et ne sont done pas souhaitables. 

[Fin du document] 


